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 n° 251 684 du 25 mars 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. KEULEN 

Koningin Astridlaan 77 

3500 HASSELT 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mai 2020. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 juin 2020 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 20 octobre 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me J. 

KEULEN, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 
 
1. Le 27 octobre 2017, le requérant s’est vu reconnaître le statut de réfugié en Belgique.  
 
2. Le 4 mai 2020, la partie défenderesse prend une décision de retrait du statut de réfugié du requérant 
en application de l’article 55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980. Il s’agit de l’acte attaqué.   
 

II. Objet du recours 
 
3. Le requérant demande au Conseil « de réformer la décision du 04.05.2020 tenant la rétractation du 

statut de réfugié et ensuite de confirmer le statut du requérant comme réfugié ». 
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III. Moyen 
 
III.1. Thèse du requérant 
 
4. Le requérant prend un moyen de la « violation de l’article 55/3/1, l’article 48/3 et article 48/4 de la Loi 
du 15/12/1980 juncto les principes généraux de bonne administration, notamment le principe de 
motivation matérielle et l’obligation de prudence juncto l’article 62 de la Loi des Etrangers, l’article 2 et 3 
de la Loi du 29/7/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 
 
5. A son estime, « est clair que l’infraction pour laquelle [il] a été condamné, n’est pas assez grave pour 
retirer le statut de réfugié ». Prenant appui sur le Guide des procédures et critères à appliquer pour 
déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1972 relatifs au 
statut de réfugié  et un arrêt du Conseil d’Etat numéro 57.124/4 du 16 mars 2015, il soutient que parmi 
les critères applicables pour déterminer la gravité des infractions pouvant amener à appliquer l’article 
55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 se trouvent  « -la nature des faits, ce qui demande une 
évaluation de la gravité de la violence, le modus operandi, l’utilisation des armes, et cetera ; - la peine : 
une référence à la peine maximale qui pourra être [prononcée] ou la peine prononcée ; - le 
dédommagement réel : on doit évaluer le dédommagement réel qui pourra être subi par la victime, les 
personnes ou la propriété ; - la procédure applicable pour la prosécution [sic] de l’infraction, ce qui 
demande une évaluation des règles applicables, par exemple si oui ou non l’infraction est un crime ou 
une infraction ».  Le requérant indique qu’il « n’a pas reçu la correspondance du commissariat général 
pour [le] rendez-vous du 11 décembre 2019, ni le 10 mars 2020 » et qu’il s’agit de « la raison pour 
laquelle [il] était absent ». Il précise que s’il avait été présent, il aurait pu prouver qu’ « il a obtenu par 
jugement du 29 novembre 2019 [une] surveillance électronique, [accordée] par le tribunal d’exécution 
des peines d’Anvers » et que « le tribunal a stipulé qu’[il] a un plan de reclassement [suffisant] et 
[élaboré], qu’il est membre essentiel de la famille et qu’il peut limiter au maximum [le] risque de 
récidive ». Il en conclut que la partie défenderesse a décidé à tort que les faits sont particulièrement 
graves en application de l’article 55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 et ne pouvait lui retirer le 
statut de réfugié. 

 
III.2. Appréciation 
 
6. Le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 à défaut d’indiquer en quoi la décision attaquée, qui est prise en application de l’article 
55/3/1, §1er , de cette loi, y aurait contrevenu.  
 
7. L’article 55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque 
l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un 
danger pour la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger 
pour la sécurité nationale ».  
 
8. S’agissant de la notion d’« infraction particulièrement grave », le législateur n’a pas précisé ce qu’elle 
recouvre exactement. Selon l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 55/3/1, § 
1er, dans la loi du 15 décembre 1980, le choix du terme « infraction » est justifié comme suit : 
 
 « Dans la version en langue française de la Directive 2011/95/UE, l’article 14.4, b) évoque la notion 
générique de « crime », et non d’« infraction ». Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de la 
classification opérée par le Livre Ier du Code pénal, la notion de « crime » ne renvoie qu’aux seules 
infractions les plus graves du Code pénal. En conséquence, le projet opte pour le terme, générique lui 
aussi, d’« infraction ». Ainsi, il est possible de prendre en compte des faits qui ne seraient pas 
techniquement des « crimes » au sens du Code pénal belge. En effet, la directive vise n’importe quel fait 
répréhensible, pour autant que celui-ci puisse être valablement qualifié de « particulièrement grave » » 
(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la 
sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 
2014/2015, n° 1197/001, pp. 16-17).  
 
L’auteur du projet de loi précisait encore que « [le] CGRA sera seul juge en la matière et l’utilisation qu’il 
fera de son pouvoir d’appréciation sera soumise au contrôle du Conseil du contentieux des étrangers » 
(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la 
sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 
2014/2015, n° 1197/003, pp. 18-19).  
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9. En l’espèce, la décision attaquée explique de manière précise et circonstanciée pourquoi la partie 
défenderesse considère que le requérant a été condamné pour une infraction particulièrement grave et 
constitue un danger pour la société. Elle ne se limite pas à faire état de la condamnation, mais examine 
la gravité des faits et leurs conséquences pour l’évaluation du danger que représente le requérant. 

 
10. S’agissant de l’argument selon lequel l’infraction pour laquelle le requérant a été condamné n’est 
pas assez grave pour constituer une infraction particulièrement grave, il ressort du dossier administratif 
qu’il a été condamné par jugement du Tribunal correctionnel de Tongres du 5 septembre 2018 à 40 
mois d’emprisonnement pour viol sur majeur et attentat à la pudeur avec la circonstance aggravante 
que le viol et l’attentat à la pudeur ont été commis sur une personne dont la situation de vulnérabilité en 
raison d’une déficience mentale était connue de l’auteur des faits. Or, le viol constitue l’un des seuls 
exemples d’infractions particulièrement graves donnés par l’auteur du projet de loi durant les travaux 
préparatoires de la loi (Projet de loi précité, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2014/2015, n° 1197/001, pp. 
18-19). Dans son jugement, le tribunal correctionnel de Tongres a par ailleurs qualifié les faits de graves 
et d’horribles et a souligné la particulière brutalité du viol commis. La gravité de l’infraction pour laquelle 
le requérant a été condamné correspond dès lors à ce qu’envisageait le législateur par les termes « une 
infraction particulièrement grave ».  

 
11. La circonstance que le requérant se soit vu accorder une surveillance électronique par jugement du 
29 novembre 2019 du Tribunal d’exécution des peines d’Anvers en relevant qu’il présentait un plan de 
reclassement suffisant et élaboré, qu’il est un membre essentiel de la famille et qu’il peut limiter au 
maximum le risque de récidive, ne suffit pas à établir qu’il n’a pas été condamné pour une infraction 
particulièrement grave au sens de l’article 55/3/1, §1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le bracelet 
électronique est, en effet, une modalité d’exécution de la peine privative de liberté par laquelle le 
condamné purge sa peine en dehors de la prison. Il ne modifie cependant pas la condamnation qui a 
été prononcée à son encontre ni la gravité de l’infraction commise. Par ailleurs, il découle de ce même 
jugement que le Tribunal d’exécution des peines a refusé d’octroyer au requérant une libération 
conditionnelle en estimant que le risque de nouvelles infractions pénales graves est actuellement trop 
élevé.  
 
12. Par ailleurs, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a bien convoqué le 
requérant par un courrier recommandé du 28 novembre 2019 afin de lui donner la possibilité de faire 
valoir ses arguments en faveur du maintien de son statut de réfugié, et qu’elle lui a adressé un courrier 
du 10 mars 2020 par envoi ordinaire et par envoi recommandé, l’invitant à faire valoir ses observations, 
avant la prise de la décision attaquée. Le requérant, qui ne s’est pas présenté à la date de la 
convocation et n’a pas donné suite aux courriers de la partie défenderesse, ne présente aucun 
argument valable.  
 
13. Le requérant ne démontre en conséquence pas que l’évaluation faite par la partie défenderesse de 
la gravité de l’infraction qu’il a commise et partant, du danger qu’il constitue pour la société viole les 
dispositions visées au moyen. 
 
14. Dans la mesure où il est recevable, le moyen est non fondé. 

 

IV. Dépens 

 

15. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

Le retrait du statut de réfugié est confirmé.  

 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


